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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement pronongant la résiliation d'un bail commercial et 1'expulsion du
preneur pour défaut de paiement des loyers, la cour d'appel de commerce se prononce sur la validité de
la mise en demeure préalable. Le tribunal de commerce avait fait droit a la demande du bailleur.
L'appelant soutenait que la condition d'une dette locative d'au moins trois mois, requise par la loi, n'était
pas remplie a la date de la notification. La cour accueille ce moyen, relevant des quittances et proces-
verbaux de consignation que le preneur n'était redevable que d'une seule mensualité au moment de la
mise en demeure. Elle rappelle qu'en application de l'article 8 de la loi n°® 49-16, la validité de
l'avertissement est subordonnée a une dette locative minimale de trois mois. Cette condition substantielle
n'étant pas satisfaite, la demande d'expulsion est jugée mal fondée. Statuant sur la demande
additionnelle du bailleur, la cour condamne néanmoins le preneur au paiement des loyers échus en cours
d'instance pour lesquels aucun justificatif de paiement n'a été fourni. En conséquence, la cour infirme le
jugement entrepris, rejette la demande d'expulsion et statue sur le paiement des seuls loyers échus en
appel.
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